
  
 

 
 
 

 

 

 

 

L’éducation est un droit pour tous les enfants résidant sur le territoire national. La directrice d’école 

procède à l’admission sur présentation du certificat d’inscription (délivré par la mairie), ainsi 

que du carnet de vaccination à jour. En cas de changement d’école, un certificat de radiation est 

émis par l’école d’origine. Le parent doit en formuler la demande par écrit. 

Dans le cas où un parent est seul détenteur de l'autorité parentale (l'autre n'ayant pas reconnu 

l'enfant ou s'étant vu par jugement, totalement retirer son autorité parentale) c'est à lui qu'il 

appartient de justifier auprès du directeur d'école de cette situation. 

L’instruction étant obligatoire à partir de 3 ans, tous les enfants concernés doivent pouvoir 

être admis. 

- Les enfants de familles itinérantes doivent également pouvoir être accueillis. 

- Tout enfant en situation de handicap sera scolarisé dans le cadre du Projet Personnalisé de 

Scolarisation (PPS) décidé par la MDMPH et mis en oeuvre par l’enseignant. 

 

 

 

 

 

2.1 Fréquentation scolaire : 

L’éducation à l’assiduité s’inscrit dans la formation du citoyen et contribue à l’insertion 

professionnelle de l’élève. Les parents sont fortement impliqués dans le respect de cette 

obligation. 

Le maître de chaque classe tient un registre d’appel sur lequel il inscrit les élèves absents, au 

début de chaque demi-journée. 

Lorsqu’un enfant manque momentanément la classe, les parents doivent sans délai faire 

connaître à l’école les motifs de cette absence par un mot écrit dans le cahier de liaison ou 

par mail auprès de l’enseignant de la classe ou de la directrice. 

En cas de doute sur la légitimité d’un motif, la directrice d’école demande aux personnes 

responsables de l’élève de formuler une demande d’autorisation d’absence, qu’il transmet au 
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DASEN (Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale), sous couvert de l’IEN 

de la circonscription (Inspecteur de l’Éducation Nationale). 

L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement, pour la famille, d’une fréquentation 

régulière indispensable pour le développement de la personnalité de l’enfant et pour le préparer 

au vivre-ensemble dans le cadre d’un groupe classe. 

A compter de 4 demi-journées d’absences sans motif légitime ni excuses valables durant le 

mois, la directrice d’école saisit le DASEN sous couvert de l’IEN de la circonscription. 

À la suite d’une maladie contagieuse, un certificat médical de non-contagion sera exigé au retour 

de l’élève. 

Les autorisations d'absences ou de sortie pendant les heures de classe doivent impérativement 

rester exceptionnelles. 

Pour répondre à des absences prolongées à caractère exceptionnel un courrier écrit des 

familles devra être adressé à Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation Nationale, par 

l’intermédiaire de la directrice, une quinzaine de jours à l’avance. 

 

2.2 Remise des élèves aux familles : 

Les enfants sont rendus à leur famille à l’issue des classes du matin et de l’après-midi, sauf s’ils 

sont pris en charge, à la demande de la famille, par un service périscolaire (restauration, centre 

de loisirs.) 

Les enfants ne sont pas autorisés à sortir seuls de l'école en cours de journée. En cas de situation 

exceptionnelle de sortie pendant les heures de classe, une demande écrite sera adressée à la 

directrice par le biais du cahier de liaison ou par mail. 

Pour les sorties régulières pendant le temps scolaire, un formulaire fourni par l'école sur 

demande de la famille sera à remplir 

 

2.3 Horaires de classe : 

La durée hebdomadaire du temps scolaire est fixée à 24 heures, réparties sur huit demi –journées. 

Les élèves peuvent bénéficier, hors temps scolaire, d'une heure par semaine d’Activités 

Pédagogiques Complémentaires (APC), après accord des parents. 

 

• Organisation scolaire 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 

-Matin : 8h20/8h30-11h20 

-Après-midi : 13h20-16h20/16h30 

(Horaires en fonction de la classe de votre enfant et échelonnés afin de fluidifier la circulation) 

La responsabilité des enseignants commence et se termine : En maternelle, à la remise par la 

famille (ou par une personne autorisée) de l’enfant en main propre à l’enseignant ou à une 

ATSEM puis inversement par la remise de l'enfant à sa famille. 

 

 

 

 

• Entrées des élèves : 

L’élève doit être remis en main propres à un enseignant de l’école ou à une ATSEM aux portes 

principales des bâtiments. Aucun enfant ne doit être laissé seul devant l’école en attendant 



l’ouverture des portes. Les enfants doivent IMPERATIVEMENT être remis à un adulte de 

l’école. 

 

• Sorties des élèves : 

En maternelle, les élèves sont repris à la fin de chaque demi-journée, par les parents ou par toute 

autre personne nommément désignée par eux par écrit et qui sera invitée à justifier de son 

identité. Le choix de ces personnes est de la responsabilité des parents. Toutefois, si la directrice 

estime que la personne ainsi désignée ne présente pas les qualités souhaitables (trop jeune par 

exemple), elle peut en aviser par écrit les parents. 

Pour des raisons de sécurité, les portes de l'école seront fermées à 8H40 et 13H30 précises. 

• Retards :  

Les horaires de classe doivent impérativement être respectés afin de ne pas perturber le bon 

déroulement de la classe et de ne pas mettre les enfants en condition d'insécurité. L’enfant reste 

sous la seule responsabilité de ses parents tant qu’il n’est pas entré dans l’enceinte de 

l’établissement. 

 

 

 

 

En dehors du temps scolaire, les élèves peuvent être inscrits auprès des services de la mairie 

à des activités périscolaires : 

- Accueil du matin de 7h à 8h20 

- Restauration de 11h30 à 13h20 

- Centre de loisirs de 16h30 à 19h et le mercredi. 

Ces activités sont sous la responsabilité de la mairie. En cas de problèmes les concernant, 

merci de vous adresser à la directrice du centre de loisirs, Carole BERANGER au 01 34 12 

68 32 ou cml-pasteur@ville-montmorency.fr 

 

 

 

 

 

4.1 Égalité 

L'école tend à faire acquérir et transmettre une culture de l'égalité des sexes et renforcer 

l'éducation au respect mutuel et à l'égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les 

hommes. 

 

4.2 Laïcité 

Il est rappelé que le caractère laïc du service public de l'Éducation Nationale impose le 

respect des principes de tolérance et neutralité aux plans philosophiques et religieux, 

rappelés par la circulaire du 18/05/04. Conformément aux dispositions de l'article L.141-561 du 

code de l'Éducation Nationale, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves et les 

enseignants manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

3- ACTIVITES PERISCOLAIRES 

4- VIE SCOLAIRE 

4.3 Protection 

3. Activités périscolaires 

4. Vie scolaire 
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L'école est un lieu d'éducation, de prévention et de protection. Tout signe de souffrance ou 

maltraitance repéré par les enseignants sera signalé aux autorités compétentes. 

 

4.4 Harcèlement 

La prévention et la lutte contre le harcèlement sont les conditions nécessaires à 

l'accomplissement des missions de l'Éducation Nationale. 

 

4.5 Respect des personnes 

Les membres de l’équipe éducative s'interdisent tout comportement, ainsi que tout acte ou parole 

qui porterait atteinte à la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et qui traduirait, de sa part, 

indifférence ou mépris à l'égard de l'élève ou de sa famille. 

Tout châtiment corporel est strictement interdit. 

De même, les élèves, comme leurs familles, doivent s'interdire tout comportement, geste ou 

parole, qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect dû à leurs 

camarades ou aux familles de ceux-ci. 

 

4.6 Respect des locaux et du matériel 

Toutes dégradations volontaires du matériel, des locaux, des installations sanitaires, des livres 

(qui doivent être impérativement couverts) sont interdites. Tout livre fourni par l'école, perdu ou 

détérioré devra être remplacé par la famille. 

 

4.7 Règles de vie à l’école 

L’école maternelle joue un rôle primordial dans la socialisation de l’enfant, une grande 

bienveillance sera présente mais dans l’exigence du respect des interdits. 

Un enfant momentanément difficile pourra être isolé des autres élèves (mais toujours sous la 

surveillance d'un adulte) pendant un temps très court, nécessaire à lui faire retrouver un 

comportement compatible avec la vie du groupe. 

Quand un comportement perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la 

classe et traduit une inadaptation au milieu scolaire, la situation de cet enfant est soumise à 

l’examen de l’équipe éducative. 

Une décision de retrait de courte durée de l’école peut être prise par le directeur, après un 

entretien avec les parents et en accord avec l’Inspecteur de l’Éducation 

Nationale. 

Les manquements au règlement intérieur de l'école, et, en particulier toute atteinte à 

l'intégrité physique et/ou morale des autres élèves ou des enseignants donneront lieu à des 

sanctions qui seront portées à la connaissance des familles. 

 

 

 

 

 

5.1 Hygiène et santé des élèves 

Les élèves doivent arriver à l'école en bon état de santé, de propreté et avoir une tenue correcte et 

à leur taille. 

s En maternelle, les ATSEM sont chargés de l’assistance du personnel enseignant pour les soins 

corporels à donner aux enfants. 

5. Hygiène et sécurité 



s Les enfants sont encouragés à la pratique quotidienne de l'ordre et de l'hygiène. 

5- HYGIENE ET SECURITE 

Toute prise de médicament est interdite sauf dans le cadre d'un PAI (Protocole d'Accueil 

Individualisé) établi avec le médecin scolaire et pour le traitement des maladies chroniques 

(asthme, diabète, épilepsie, allergie alimentaire...) 

 

5.2 Hygiène et Sécurité des locaux 

Locaux 

- Les poussettes et landaus resteront à l’extérieur de l’école sans bloquer les portes. 

- Les chiens même tenus en laisse ne sont pas autorisés au sein de l’école. 

- Le nettoyage des locaux et l'aération sont quotidiens. 

- La présence d'animaux en classe est soumise à des conditions rigoureuses d’hygiène, une 

attention toute particulière devra être portée aux risques d'allergie. 

- La directrice surveille régulièrement les locaux, terrains et matériels utilisés par les élèves afin 

de déceler les risques apparents éventuels : en cas de risque constaté, elle en informe par écrit le 

maire de la commune et adresse une copie à l'IEN de la circonscription. 

 

Exercices incendie 

Des exercices de sécurité incendie ont lieu trois fois par an suivant la réglementation en vigueur. 

 

PPMS 

Un Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) existe sur l'école pour faire face aux risques 

majeurs. Des exercices d’entraînement ont lieu plusieurs fois par an. 

 

Plan Vigipirate 

 

La nouvelle posture VIGIPIRATE « été - automne 2022 » est active à compter du 22 juin 2022 et 

maintient l’ensemble du territoire national au niveau « sécurité renforcée – risque attentat. 

Il est interdit à tout individu de pénétrer dans l’enceinte d’un établissement scolaire sans 

autorisation du directeur d’école ou du chef d’établissement. 

 

Seuls les personnels, les enfants et les personnes autorisées peuvent être présents dans l’enceinte 

scolaire. 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement constatant la présence d’un parent (ou d’une 

personne étrangère à l’établissement) dans l’enceinte scolaire sans y avoir été autorisé doit 

ordonner à la personne de quitter l’établissement. 

Si celle-ci s’y oppose, le directeur d’école ou le chef d’établissement ne doit pas hésiter à 

prendre contact avec les représentants des forces de l’ordre. 

 

Aux heures d’entrées et de sorties, par mesure de protection envers les élèves, les parents ne 

sont pas autorisés à entrer dans l'enceinte de l'école, sauf accord préalable de l'enseignant de 

service ou lorsqu'une demande d'entretien a été accordée par écrit sur le cahier de 

correspondance, par mail ou via le blog de l’école. 

 

5.3 Sécurité des élèves 



L’assurance est obligatoire pour les activités scolaires facultatives (payantes et/ou hors 

temps scolaire) et pour couvrir à la fois les dommages dont l’enfant serait l’auteur ainsi que 

ceux qu’il pourrait subir. 

Une attestation d'assurance est à fournir à l'enseignant en début d'année scolaire. 

Il revient à la directrice de mettre en place une organisation qui réponde au mieux aux besoins 

des élèves et des personnels de son école. 

Cette organisation prévoit notamment une fiche d’urgence à l’intention des parents renseignée 

chaque année. 

En cas de malaise ou d’accident, la directrice peut utilement contacter le 15 pour disposer d’un 

avis complémentaire. Dans tous les cas les parents sont prévenus soit de la nécessité de venir 

chercher l’enfant, soit de la nécessité de le transporter à l’hôpital. 

 

Liste des « objets » prohibés à l’école : 

▪ Chewing-gums, bonbons et sucettes (dangereux en cas de chutes) 

▪ Jouets divers y compris les cartes 

▪ Médicaments 

▪ Les objets dangereux (briquets, allumettes, couteaux, parapluies, amorces, pétards, 

cutters...) 

▪ Les jeux sonores (jeux électroniques, appareils radio, téléphones portables, appareils 

photographiques… (en cas de non-respect de cette règle, ces appareils seront retirés aux 

élèves et remis aux parents). 

▪ Les objets de valeur (argent, bijoux). 

▪ Les écharpes et les foulards (privilégier des tours de cou) 

▪ Les téléphones portables (article L.511-4 du code de l'Éducation, issu de la loi n°2018-

698 du 3 août 2018 qui pose le principe de l'interdiction de l'utilisation des téléphones 

portables à l'école et au collège). 

L'école ne pourra être responsable des vols, pertes ou accidents y ayant trait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.1 Parents d’élèves 

Les parents d’élèves sont membres de la communauté éducative. 

Ils participent par leurs représentants aux conseils d’école (décret n° 90-788 du 06 septembre 

1990). 

 

6 .2 Communication avec les familles 

Le dialogue avec les familles est recherché dans le respect mutuellement consenti des 

compétences et des responsabilités. 

La directrice doit réunir les parents de l'école ou d'une seule classe, à chaque rentrée et peut les 

réunir à chaque fois qu'elle le juge utile. 

Chaque enseignant réunit les parents pour présenter le projet pédagogique de l’année. 

6. Concertations entre les familles et les 

enseignants  



• Blog et espace numérique de travail 

L’école dispose également d’un espace numérique de travail : « Toute mon année ». 

Cet espace permet à chaque classe de disposer, entre autres, d’un blog de classe, d’une 

messagerie, d’un cahier de liaison numérique. 

Il est possible d’y accéder à partir du blog de l’école : https://pasteur2.toutemonecole.fr/ 

Les informations relatives à la vie de l’école y sont consultables. 

Toute information (demande de rendez-vous, justificatif d'absence, demande administrative etc.), 

doit passer par le cahier de liaison (cahier rouge), par mail ou par le blog de l’école. 

 

6.3 Suivi des apprentissages 

Le carnet de suivi des apprentissages est transmis aux parents deux fois par an (sauf en petite 

section où il ne sera remis qu’une seule fois en fin d’année). 

 

 Règlement intérieur voté à l’unanimité lors du conseil d’école du 13/10/22 


